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RAPPEL DU CONTEXTE

La ville de Ducos entreprend d’accompagner et de soutenir l’agriculture sur son territoire. Elle souhaite 

diversifier le potentiel agricole, promouvoir une agriculture respectueuse de l’environnement, encourager 

le tourisme vert. 

Ainsi, le désenclavement des exploitations est un préalable pour favoriser les circuits courts, inciter à la 

création de fermes agricoles, promouvoir la santé par l’alimentation, encourager les nouvelles 

techniques de production, etc… 

C’est pour cette raison qu’elle vise à améliorer et réhabiliter certaines voies et accès qui desservent des 

exploitations agricoles. Les axes visés par la présente étude sont les suivants : 

1. L’allée des châtaignes à Duchâtel (900ml)

2. Chemin Mango Mouchach à Fond Savane (1300ml)

3. Chemin Fond Cécile à Fond d’Orange (1000ml)

4. Chemin du Vieux guerrier à Fond d’Orange  (900ml)

5. Chemin Pompon Soldat à Bois Rouge (500ml)

6. Chemin la Polydo à Petite Rochelle (1000ml)

7. Chemin Sébastobol à Bois Rouge (site exclu)
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RAPPEL DU CONTEXTE
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DEFINITION DU PROJET

La commune de Ducos vise à améliorer et à réhabiliter certaines voies et accès qui desservent des 

exploitations agricoles.

Le programme d’amélioration et réhabilitation comprend les travaux suivants :

▪ Le recalibrage des voies de désenclavement sur 4,50m de large, revêtue en enrobés ou en 

béton en fonction de la configuration des sites.

▪ La création d’accotement et des espaces de mobilité douce en fonction des disponibilités de 

chaque site

▪ La création d’un réseau d’assainissement des eaux pluviales

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ L’aménagement d’espaces végétalisés en fonction de la configuration de chaque site
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PRINCIPES D’AMENAGEMENTS

Les objectifs principaux de l’opération sont les suivants :

▪ Réhabiliter la voirie en adéquation avec les principes techniques et de sécurités routière, permettant 

le désenclavement des secteurs concernés,

▪ Création d’un réseau d’éclairage public (solaire), la mise en place de réseaux souterrains en attente

▪ Renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ Création et/ou recalibrage du système de gestion des eaux pluviales et réduction du risque 

d’inondation

▪ Assurer en toute sécurité le déplacement de véhicules de secours et d’incendie et sécuriser les 

différents accès aux riverains et aux exploitations.

▪ Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie (vie résidentielle, sociale, économique) valorisant les 

usages des espaces publics et en veillant à limiter les nuisances (bruit, pollution)

▪ Favoriser la place de la nature (paysage, biodiversité, rôle sur le climat)

▪ Créer des aires de retournement de véhicules de secours et de ramassage d’ordures ménagères.
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PROFIL TYPE



FOCUS PAR ROUTES

13
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Site 1 : L’allée des Châtaignes à Duchâtel (900ml) 

Largeur de voie < 3,00m

Type de revêtement : deux bandes bétonnées sur 300m puis piste non revêtue 

Pas de réserve foncière affectée à la voirie 

Présence de réseaux aérien  

Absence de réseau de gestion des eaux pluviales 

Le tronçon possède un ouvrage hydraulique située environ a mi-chemin ( ravine St 

Pierre )
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Site 1 : L’allée des Châtaignes à Duchâtel (900ml) 

Les aménagements prévus sur cet axe sont :

▪ L’élargissement du profil en travers à 4,50 m

▪ La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestions des eaux de 

ruissèlement

▪ La création d’accès riverains et agricole

▪ Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom

▪ La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface)

▪ La reprise des ouvrages de traversées hydrauliques
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Site 1 : L’allée des Châtaignes à Duchâtel (900ml) 
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Site 2 : Chemin Mango Mouchache à Fond Savane (1300 ml)

Largeur de voie = 3,00m

Type de revêtement : enrobé sur 600m puis piste gravillonnée

Pas de réserve foncière affectée à la voirie 

Présence de réseaux aérien  

Absence de réseau de gestion des eaux pluviales

Le tronçon possède un ouvrage hydraulique
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Site 2 : Chemin Mango Mouchache à Fond Savane (1300 ml)

Les aménagements prévus sur cet axe sont :

▪ L’élargissement du profil en travers à 4,50 m

▪ La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de 

ruissèlement

▪ La création d’accès riverains et agricole

▪ Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom

▪ La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface)
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Site 2 : Chemin Mango Mouchache à Fond Savane (1300 ml)

Planche 1:

Planche 2:
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Site 3 : Chemin Pompon Soldat à Bois Rouge (500 ml)

Largeur de voie = 3,00m

Type de revêtement : non revêtue 

Pas de réserve foncière sur les 100 premiers mètres 

Présence de réseaux aérien  

Absence de réseau de gestion des eaux pluviales

Le tronçon possède un ouvrage hydraulique
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Site 3 : Chemin Pompon Soldat à Bois Rouge (500 ml)

Les aménagements prévus sur cet axe sont :

▪ L’élargissement du profil en travers à 4,50 m

▪ La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de 

ruissèlement

▪ La création d’accès riverains et agricole

▪ Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom

▪ La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface)

▪ La reprise des ouvrages de traversées hydrauliques
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Site 3 : Chemin Pompon Soldat à Bois Rouge (500 ml)
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Site 4 : Chemin du Vieux guerrier à Fond d’Orange (900 ml)

Largeur de voie = 3,00m

Type de revêtement : piste gravillonnée 

Pas de réserve foncière sur les 100 premiers mètres 

Présence de réseaux aérien  

Absence de réseau de gestion des eaux pluviales

Le tronçon possède un ouvrage hydraulique
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Site 4 : Chemin du Vieux guerrier à Fond d’Orange (900 ml)

Les aménagements prévus sur cet axe sont :

▪ L’élargissement du profil en travers à 4,50 m

▪ Curage du fossé existant pour assurer la gestion des eaux de ruissèlement

▪ La création d’accès riverains et agricole

▪ Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom

▪ La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface)
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Site 4 : Chemin du Vieux guerrier à Fond d’Orange (900 ml)
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Site 5 : Chemin Fond Cécile à Fond d’Orange (700ml)

Largeur de voie < 3,00m

Type de revêtement : Enrobé très dégradé et piste gravillonnée

Pas de réserve foncière 

Présence de réseaux aérien  

Absence de réseau de gestion des eaux pluviales

Le tronçon possède deux ouvrages hydrauliques
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Site 5 : Chemin Fond Cécile à Fond d’Orange (700ml)

Les aménagements prévus sur cet axe sont:

▪ L’élargissement du profil en travers à 4,50 m

▪ La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de 

ruissèlement

▪ La création d’accès riverains et agricole

▪ Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom

▪ La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface)

▪ La reprise des ouvrages de traversées hydrauliques
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Site 5 : Chemin Fond Cécile à Fond d’Orange (700ml)
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Site 6 : Chemin La Polydo à Petite Rochelle (830 ml)

Largeur de voie = 3,00m

Type de revêtement : Enrobé puis piste gravillonnée 

Pas de réserve foncière Présence de réseaux aérien  

Absence de réseau de gestion des eaux pluviales

Le tronçon possède deux ouvrages hydrauliques
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Site 6 : Chemin La Polydo à Petite Rochelle (830 ml)

Les aménagements prévus sur cet axe sont:

▪ L’élargissement du profil en travers à 4,50 m

▪ La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de 

ruissèlement

▪ La création d’accès riverains et agricole

▪ Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable

▪ La création d’un réseau d’éclairage public

▪ Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom

▪ La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface)
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Site 6 : Chemin La Polydo à Petite Rochelle (830 ml)
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1 DESCRIPTION DE LA MISSION 

1.1 OBJET DE L’ETUDE 

La présente étude lancée par la commune de Ducos en Martinique, a pour objet l’exécution de la « Mission de maîtrise d’œuvre 

pour les travaux d’amélioration et réhabilitation des infrastructures routières en zone rurale » sur le territoire de la commune. 

La ville de Ducos accompagne et de soutien l’agriculture sur son territoire et souhaite diversifier le potentiel agricole, promouvoir une 
agriculture respectueuse de l’environnement et encourager le tourisme vert. 

Ainsi, le désenclavement des exploitations est un préalable pour favoriser les circuits courts, inciter à la création de fermes agricoles, 
promouvoir la santé par l’alimentation et encourager les nouvelles techniques de production, etc… 

Les axes visés par la présente étude sont les suivants : 

  L’allée des châtaignes à Duchâtel 

  Chemin Mango Mouchache à Fond Savane 

  Chemin Fond Cécile à Fond d’Orange 

  Chemin du Vieux guerrier à Fond d’Orange 

  Chemin Pompon Soldat à Bois Rouge 

  Chemin Polydo à Petite Rochelle 

1.2 LOCALISATION 

Les routes concernées se trouvent au nord du bourg sur le territoire de la ville de Ducos.  
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2 DEFINITION DU PROJET 

La commune de Ducos vise à améliorer et à réhabiliter certaines voies et accès qui desservent des exploitations agricoles. 

Le programme d’amélioration et réhabilitation comprend les travaux suivants : 

 Le recalibrage des voies de désenclavement sur 4,50m de large, revêtue en enrobés ou en béton en fonction de la 
configuration des sites.  

 La création d’accotement et des espaces de mobilité douce en fonction des disponibilités de chaque site 

 La création d’un réseau d’assainissement des pluviales 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 L’aménagement d’espaces végétalisés en fonction de la configuration de chaque site 

2.1 PRINCIPES D ’ AMENAGEMENTS  

Les objectifs principaux de l’opération sont les suivants :  

 Réhabiliter la voirie en adéquation avec le principes techniques et de sécurités routière, permettant le désenclavement des 
secteurs concernés,  

 Création d’un réseau d’éclairage public (solaire), la mise en place de réseaux souterrains en attente 

 Renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 Création et/ou recalibrage du système de gestion des eaux pluviales et réduction du risque d’inondation 

 Assurer en toute sécurité le déplacement de véhicules de secours et d’incendie et sécuriser les différents accès aux 
riverains et aux exploitations. 

 Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie (vie résidentielle, sociale, économique) valorisant les usages des espaces 
publics et en veillant à limiter les nuisances (bruit, pollution)  

 Favoriser la place de la nature (paysage, biodiversité, rôle sur le climat) 

 Créer des aires de retournement de véhicules de secours et de ramassage d’ordures ménagères. 

3 DESCRIPTION DU SITE ET ANALYSE CONTEXTUELLE 

3.1 L’ALLEE DES CHATAIGNES A DUCHATEL 

3.1.1 Topographie et Hydraulique  

L’allée des Châtaignes à Duchâtel s’étend sur environ 900 mètres d’ouest à est entre le chemin de Duchâtel et la rivière Saint Pierre. 
Le chemin se prolonge jusqu’au chemin Solitude sur la commune de Saint-Esprit. L’altitude de la voie varie entre 64 m et 34 m, avec 
des pentes variables entre 15% et 5%. 

 

Coupe 1 

Coupe 2 
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Profil en long du tracé :  

 

 

Coupe 1 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe 2 :  

 

 

  

 

 

 

3.1.2 Foncier  

Le tracé de l’allée des Châtaignes s’inscrit sur plusieurs parcelles situées sur les sections OT, OV et OH. Le parcellaire ne fait pas 
état de réserve foncière affectée à cette voie. Une régularisation foncière est à envisager. 

Voirie 

Voirie 
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Le tracé impacte particulièrement la parcelle OT 210 car la route passe en plein milieu tandis que sur les autres parcelles, le tracé 
suit les limites. 
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Les parcelles concernées sont les suivantes : 

 

 

 

L’empiètement sur chaque parcelle sera déterminé à partir du levé topographique. 

3.1.3 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Inondation : fort dans la zone d’influence de la rivière  Mouvement de terrain : moyen 

Le site se situe en zone à enjeux modéré 
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3.1.4 Voirie 

Il s’agit d’une voie de largeur inférieure à 3,00 m, revêtue en enrobé sur deux bandes roulantes. La voie s’étend sur environ 300 m, 
puis devient une bande gravillonnée. 

  

La voie est traversée par la ravine Saint Pierre situé à environ 460 mètres de l’origine. 

La route deviens ensuite une piste en terre avec d’importantes ornières et flaque boueuses  

  

Le croissement des véhicules peut s’avérer difficile car la largeur de la chaussée est insuffisante pour assurer le confort d’une 
chaussée à double sens. Aucun refuge ou aire de retournement n’est aménagée pour assurer les manœuvres aisées de véhicules 
de secours ou de ramassage de ordures ménagères.  

3.1.5 Réseaux secs 

Réseaux secs (Télécom / ELEC / ECP) : les réseaux aériens sont présents en bordure du chemin. Absence de réseau d’éclairage. 

Certains poteaux sont détériorés et ne soutiennent plus les câbles comme il faut.  
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3.1.6 Réseaux assainissement  

Il n’y a aucun réseau primaire d’assainissement d’eaux usées. 

Le mauvais état de la voie est accentué par l’absence de réseaux de gestion des eaux pluviales. 

3.1.7 Proposition d’aménagement  

Les aménagements principaux à prévoir sur cet axe, nous pouvons citer : 

 L’élargissement du profil en travers à 4,50 m 

 La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestions des eaux de ruissèlement 

 La création d’accès riverains et agricole 

 Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom 

 La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface) 

 La reprise des ouvrages de traversées hydrauliques 

3.2 CHEMIN MANGO MOUCHACHE A FOND SAVANE  

3.2.1 Topographie et Hydraulique  

Le chemin Mango Mouchache s’étend sur environ 1230 mètres du nord au sud entre la route nationale N°6 et la nationale N°2006. 
L’altitude de la voie varie entre 149 m et 62 m, avec des pentes variables entre 15% et 5%. 
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Profil en long du tracé :  

 

Coupe en travers 1 :  

Coupe en travers 2 :  

 

Coupe 1 

Coupe 2 

Voirie 

Voirie 
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3.2.2 Foncier  

Le tracé du chemin Mango Mouchache s’inscrit sur plusieurs parcelles situées sur les sections 0O et 0N. Le parcellaire ne fait pas 
état de réserve foncière affectée à cette voie. Une régularisation foncière est à envisager. 

 

Les parcelles concernées sont les suivantes : 
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3.2.3 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Mouvement de terrain : fort le long de la carrière et moyen sur le reste 

Le site se situe en zone à enjeux modéré, fort existant à proximité du château Aubéry et fort futur 

La portion située à proximité de la RN2006 est concernée par des prescriptions et réalisation d’une étude de risque ainsi que par 
l’interdiction de certains aménagements. 

 

 

3.2.4 Voirie 

Le chemin de Mango Mouchache d’une largeur inférieure à 3,00 m, revêtue en enrobé sur environ 335 m depuis la RN6 et environ 
300 mètres à l’approche de la RN2006.  
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Le chemin est gravillonné entre les deux RN sur environ 645 m. 

 

 

3.2.5 Réseaux secs  

Réseaux secs (Télécom / ELEC) : les réseaux aériens sont présents en bordure du chemin.  
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3.2.6 Réseaux d’assainissement  

Absence de dispositifs de gestion des eaux pluviales. 

 

3.2.7 Proposition d’aménagement  

Les aménagements principaux à prévoir sur cet axe, nous pouvons citer : 

 L’élargissement du profil en travers à 4,50 m 

 La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de ruissèlement 

 La création d’accès riverains et agricole 

 Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom 

 La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface) 
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3.3 CHEMIN FOND CECILE A FOND D’ORANGE 

3.3.1 Topographie et Hydraulique  

Le chemin de Fond Cécile s’étend sur environ 1000 mètres d’est à ouest depuis la route de Fond d’Orange. L’altitude de la voie 
varie entre 30 m et 17 m, avec des pentes variables entre 7% et 5%. 

 

 

 

 

 

Coupe 1 

Voirie 

Coupe 1 

Coupe 2 

Coupe 2 

Voirie 



Rapport diagnostic  Travaux d’amélioration et réhabilitation des infrastructures routières en zone rurale 
 

Date Mai 2024 
Page 18 sur 35 

3.3.2 Foncier  

Le tracé du chemin FOND CÉCILE s’inscrit sur plusieurs parcelles situées sur les sections OI et OK. Le parcellaire ne fait pas état 
de réserve foncière affectée à cette voie. Une régularisation foncière est à envisager. 

 

 

Les parcelles concernées sont les suivantes :  
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3.3.3 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Inondation : aléas fort au droit des traversées hydrauliques, et moyen sur la zone d’influence de deuxième 
traversée hydraulique  Mouvement de terrain : aléas moyen ponctuel et faible sur la totalité du tracé. 

Le site se situe en zone à enjeux modéré. 

Le site est concerné par une interdiction de construction au droit des traversées hydrauliques. 
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3.3.4 Voirie 

Le chemin de Fond Cécile d’une largeur inférieure à 3,00 m, revêtue en enrobé assez user (faïençage, pelade, nid de poules). Le 
chemin comporte une portion gravillonnée.  

Le chemin est traversé par deux cours d’eau. 

   

3.3.5 Réseaux 

Réseaux secs (Télécom / ELEC) : les réseaux aériens sont présents en bordure du chemin.  

Absence de dispositifs de gestion des eaux pluviales. 

 

3.3.6 Proposition d’aménagement  

Les aménagements principaux à prévoir sur cet axe, nous pouvons citer : 

 L’élargissement du profil en travers à 4,50 m 

 La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de ruissèlement 

 La création d’accès riverains et agricole 

 Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom 

 La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface) 

 La reprise des ouvrages de traversées hydrauliques 

 

3.4 CHEMIN DU VIEUX GUERRIER A FOND D’ORANGE  

3.4.1 Topographie et Hydraulique  

Le chemin du Vieux Guerrier s’étend sur environ 700 mètres du nord au sud depuis la route de fond d’Orange. L’altitude de la voie 
varie entre 72 m et 33 m, avec des pentes variables entre 10% et 5%. 
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3.4.2 Foncier  

Le tracé du chemin du Vieux Guerrier s’inscrit sur plusieurs parcelles situées sur la section OI. Le parcellaire ne fait pas état de 
réserve foncière affectée à cette voie. Une régularisation foncière est à envisager. 

Coupe 1 

Coupe 2 

Voirie 

Coupe 1 Coupe 2 

Voirie 
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Les parcelles concernées sont les suivantes :  
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3.4.3 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Mouvement de terrain : moyen sur une première partie du chemin et faible sur le reste. 

Le site se situe en zone à enjeux modéré, et ponctuellement sur la partie sud fort existant et fort futur  

Le site est concerné part des prescriptions particulières. 
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3.4.4 Voirie 

 Le chemin du Vieux Guerrier d’une largeur inférieure à 3,00 m est constitué d’une bande gravillonnée.  

 

3.4.5  Réseaux 

Réseaux secs (Télécom / ELEC) : les réseaux aériens sont présents en bordure du chemin.  

Il n’y a pas de réseau d’éclairage public  

 

Le chemin du Vieux Guerrier comporte un fossé permettant la gestion des eaux pluviales  



Rapport diagnostic  Travaux d’amélioration et réhabilitation des infrastructures routières en zone rurale 
 

Date Mai 2024 
Page 26 sur 35 

 

 

3.4.6 Proposition d’aménagement  

Les aménagements principaux à prévoir sur cet axe, nous pouvons citer : 

 L’élargissement du profil en travers à 4,50 m 

 Curage du fossé existant pour assurer la gestion des eaux de ruissèlement 

 La création d’accès riverains et agricole 

 Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom 

 La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface) 

 

3.5 CHEMIN POMPON SOLDAT A BOIS ROUGE 

3.5.1 Topographie et Hydraulique  

Le chemin Pompon Soldat s’étend sur environ 500 mètres depuis la route nationale N°6 à l’est et la route de Bois Rouge à l’ouest. 
L’altitude de la voie varie entre 31 m et 15 m, avec des pentes variables entre 5% et 10%. 

Coupe 1 

Coupe 2 



Rapport diagnostic  Travaux d’amélioration et réhabilitation des infrastructures routières en zone rurale 
 

Date Mai 2024 
Page 27 sur 35 

 

 

 

3.5.2 Foncier  

A l’approche de la RN6 le tracé du chemin Pompon Soldat s’inscrit sur plusieurs parcelles situées sur les sections OM et ON. Le 
parcellaire ne fait pas état de réserve foncière affectée aux premiers 100 mètres de cette voie. Une régularisation foncière est à 

envisager.  

Coupe 1 

Voirie 

Coupe 2 

Voirie 
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Les parcelles concernées sont :  
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3.5.3 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Inondation : aléas fort au droit de la traversée hydraulique et moyen dans la zone d’influence de la ravine 

Mouvement de terrain : faible à nul 

Le site se situe en zone à enjeux modéré, et fort existant à proximité de la route de Bois Rouge. 

Le site est concerné part des prescriptions particulières sur l’ensemble du tracé sauf au droit de la traversée hydraulique dont les 
constructions sont interdites. 

 

3.5.4 Voirie 

Le chemin de Pompon Soldat a une emprise foncière de 7,60 m, largeur de la chaussée est inférieure à 3,00 m non revêtue. 

La chaussée est traversée par un cours d’eau à environ 80 de l’échangeur de la RN6. 

3.5.5 Réseaux 

Réseaux secs (Télécom / ELEC) : les réseaux aériens sont présents sur le bord du chemin.  

3.5.6 Proposition d’aménagement  

Les aménagements principaux à prévoir sur cet axe, nous pouvons citer : 

 L’élargissement du profil en travers à 4,50 m 
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 La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de ruissèlement 

 La création d’accès riverains et agricole 

 Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom 

 La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface) 

 La reprise des ouvrages de traversées hydrauliques 

 

 

 

 

3.5.7 CHEMIN LA POLYDO A PETITE ROCHELLE 

3.5.8 Topographie et Hydraulique  

Le chemin La Polydo comporte une portion non revêtue qui s’étend sur environ 400 mètres du nord-ouest au sud-est vers le chemin 
Grand Bambou. L’altitude de la voie varie entre 73 m et 31 m, avec des pentes variables entre 7% et 15%. 

 

 

Coupe 2 

Coupe 1 

Coupe 1 

Voirie 
Voirie 

Coupe 2 
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3.5.9 Foncier  

Le tracé du chemin La Polydo s’inscrit sur plusieurs parcelles situées sur les sections OH et AC. Le parcellaire ne fait pas état de 
réserve foncière affectée à cette voie, sur la portion concernée par cette étude. Une régularisation foncière est à envisager. 

 

Les parcelles concernées sont : 



Rapport diagnostic  Travaux d’amélioration et réhabilitation des infrastructures routières en zone rurale 
 

Date Mai 2024 
Page 32 sur 35 

 

 

3.5.10 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Mouvement de terrain : aléas moyens 

La voie est située en zone à enjeux fort existant et fort futur 

Le site est concerné part des prescriptions particulières. 
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3.5.11 Voierie 

Le chemin de La Poulido d’une largeur inférieure à 3,00 m, est gravillonné sur environ 400 mètres.  

3.5.12 Réseaux 

Réseaux secs (Télécom / ELEC) : les réseaux aériens sont présents sur le bord du chemin.  

3.5.13 Contexte Règlementaire, risques et enjeux :  

Le site est concerné par les aléas suivants : 

Séisme : aléas fort Mouvement de terrain : aléas moyens 

La voie est située en zone à enjeux fort existant et fort futur 

Le site est concerné part des prescriptions particulières. 

3.5.14 Proposition d’aménagement  

Les aménagements principaux à prévoir sur cet axe, nous pouvons citer : 

 L’élargissement du profil en travers à 4,50 m 

 La création d’au moins un fossé latéral pour assurer la gestion des eaux de ruissèlement 

 La création d’accès riverains et agricole 

 Le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable 

 La création d’un réseau d’éclairage public 

 Le génie civil en prévision d’un futur enfouissement des réseau BT et télécom 

 La constitution du corps de chaussée (couche de forme, couche de surface) 
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4 PRINCIPE DES TRAVAUX :  

Profil type : 

 

Chaussée à devers unique permettant de gérer les eaux de ruissèlement dans un fossé latéral côté amont. La largeur de la 
chaussée sera de 4.50m avec un dévers de 2.5% minimum plus un accotement.  

La chaussée aura la constitution suivante : 

- Un géotextile anti contaminant en interface avec le fond de fouille 

- Une couche de base en matériaux GNT 0/31,5 dont l’épaisseur est à déterminer par une étude géotechnique  

- Une couche de roulement en enrobé bitumineux sur 0,06m d’épaisseur 

 

Mise en place d’un réseau d’éclairage public de type solaire.  

La création du génie civil pour l’enfouissement du télécom et la BT 

 

5 ESTIMATION DES TRAVAUX 

 

Total tous 
secteurs HT

Linéaire: 875,00 Linéaire: 1230,00 Linéaire: 1050,00 Linéaire: 700,00 Linéaire: 460,00 Linéaire: Linéaire: 400,00 4715,00

N° de 

Prix 
Désignation des ouvrages Quantité Montant en Euros Quantité 

Montant en 

Euros
Quantité Montant en Euros Quantité Montant en Euros Quantité Montant en Euros Quantité Montant en Euros Quantité Montant en Euros

23 900,00 €            23 900,00 €         23 900,00 €            23 900,00 €            23 900,00 €            -  €                        23 900,00 €            

882 946,60 €         718 837,10 €       1 149 623,50 €      607 595,50 €         416 373,80 €         0 230 108,00 €         

442 730,00 €         61 100,00 €         849 940,00 €         21 060,00 €            424 920,00 €         -  €                        -  €                        

149 175,00 €         251 562,50 €       336 268,75 €         155 612,50 €         206 100,00 €         -  €                        176 125,00 €         

Réseau éclairage (Candelabre solaire ht=5,00m) 16,00 48 000,00 €            28,00 84 000,00 €         26,00 78 000,00 €            17,00 51 000,00 €            23,00 69 000,00 €            -  €                        20,00 60 000,00 €            390 000,00 €       

1 498 751,60 €      1 055 399,60 €    2 359 732,25 €      808 168,00 €         1 071 293,80 €      -  €                        430 133,00 €         7 223 478,25 €   

127 393,89 €         89 708,97 €         200 577,24 €         68 694,28 €            91 059,97 €            -  €                        36 561,31 €            613 995,65 €       
1 626 145,49 €      1 145 108,57 €    2 560 309,49 €      876 862,28 €         1 162 353,77 €      -  €                        466 694,31 €         7 837 473,90 €   

Ratio €/ml 1 712,86 €              858,05 €               2 247,36 €              1 154,53 €              2 328,90 €              -  €                        1 075,33 €              1 532,02 €           

VARIANTE: TRAITEMENT DE SOLS EN PLACE 40€/m² 192 500,00 €         270 600,00 €       231 000,00 €         154 000,00 €         101 200,00 €         -  €                        88 000,00 €            1 037 300,00 €   

Bi-couche 10€/m² 39 375,00 €            55 350,00 €         47 250,00 €            31 500,00 €            20 700,00 €            -  €                        18 000,00 €            212 175,00 €       

COUT TOTAL VARIANTE 852 182,00 €         673 767,50 €       1 490 609,75 €      389 449,00 €         785 824,00 €         -  €                        190 865,00 €         4 382 697,25 €   

Chemin Pompon Soldat Chemin Sebastopol Chemin PoulidorVOIRIE COMMUNALE - DUCOS

T VA 8,5%: 

T o ta l T T C: 

Chemin Mango 

Mouchache 
Chemin Fond Cécile Chemin du Vieux Guerrier

OPT ION  ECLAIRAGE SOLAIR E

Allée des Chataignes 

Cha pitre  II : PR EPARAT ION ET  T R AVAUX DE VOIR IE

Chap itre  III : ASSAINISSEMEN T  

Sous-to ta l cha p itre  IV :

T o ta l HT : 

Chap itre  IV : RESEAU X D IVERS 

Sous-to ta l cha p itre  I :

Sous-to ta l cha p itre  II :

Sous-to ta l cha p itre  III :

Chap itre  I : INST ALLAT ION D E CHAN T IER
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6 CONCLUSION  

L’ensemble des routes présentent des caractéristiques similaires et sont soumises aux mêmes contraintes à savoir : 

Contraintes foncières :  

 Absence de réserve foncière définie pour la voie.  

 Le tracé s’inscrit dans des emprises privées. 

Contraintes Règlementaires Risques et Enjeux : 

 L’ensemble des sites sont concernés par un aléas sismique fort 

 Un cadrage règlementaire ainsi qu’une enquête publique en vue d’une déclaration d’utilité publique peut s’avérer nécessaire 
afin de régulariser le statut de ces routes. (cette mission n’est pas comprise dans notre offre) 

 Certaines routes sont concernées par la présence d’un cours d’eau. La création d’ouvrage hydraulique nécessite une 
instruction environnementale au titre de la loi sur l’eau. (l’élaboration d’un dossier au titre de la loi sur l’eau n’est pas 
comprise dans notre offre) 

 La plupart de sites sont concernés par un aléas mouvent de terre fort ou modéré. Une étude géotechnique peu s’avéré 
nécessaire en particulier pour la création des ouvrages hydrauliques ou dans le cas de confortement de talus. (la mission 
géotechnique n’est pas comprise dans notre offre) 

 Une attention particulière sera portée aux sites concernés par l’aléas inondation afin de dimensionner les ouvrages 
hydrauliques permettant de réduire risque liés à cet aléas. 

Contraintes techniques 

 Une étude hydraulique sera nécessaire pour évaluer les débits des bassins versant associés au cours d’eau. L’équipe de 
maîtrise d’œuvre établira le dimensionnement des dispositifs de gestion des eaux pluviales. (l’étude hydraulique 
nécessaire à l’évaluation des débits des bassins versants n’est pas comprise dans notre offre) 

 La création d’un réseau d’assainissement d’eau usées nécessite une étude sur les effluents générés par la population 
desservies par les routes étudiées. Le MOA devra fournir les données nécessaires au dimensionnement des ouvrages. . 
(l’étude de dimensionnement du réseau d’eau usées n’est pas comprise dans notre offre) 

 Le MOA devra valider les hypothèses de départ du dimensionnement des différents réseaux (Ep, ECP, EU, AEP) 

7 DONNEES MANQUANTES / ATTENDUES  

La suite des études nécessitera les complémentaires suivantes : 

 Retour des DT pour chaque site permettant d’approfondir la connaissance des infrastructures existantes 

 Études hydrauliques permettant d’appréhender caractéristiques des bassins versants les débits associés. 

 Levé topographique d’une précision supérieure avec le relevé des réseaux, des seuils, des bord de chaussée, des talus, 
des ouvrages de traversée hydraulique, le type de revêtement, etc. 

 Etude géotechnique afin de connaître l’état du sous-sol et un carottage de la chaussée pour identifier la structure existante, 

 Etude foncière afin d’identifier les propriétés foncières pour poursuivre le processus de classement au domaine public 
communal et aboutir à une délibération préalable au démarrage des travaux. 
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